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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Dans l’exigence pour notre pays, et notre volonté commune, de tout 
mettre en œuvre pour réduire le déficit budgétaire de la France, je vous 
propose une proposition de loi qui permettrait de lutter contre des fraudes 
aux prestations sociales, en généralisant la photographie sur la carte Vitale. 
Cela est d’autant plus nécessaire et justifié que cela devrait déjà être le cas.  

En effet, la réforme de la carte Vitale de 2004 avait prévu de doter 
celle-ci d’une photographie d’identité de son porteur. L’article L. 161-31 
du code de la sécurité sociale pose, en effet, le principe selon lequel « les 
organismes d’assurance maladie délivrent une carte électronique 
individuelle inter-régimes à tout bénéficiaire de l’assurance maladie qui 
comporte une photographie de celui-ci ». 

La fréquence de ce renouvellement a été déterminée par l’article 9 de 
l’arrêté du 14 mars 2007 relatif aux conditions d’émission et de gestion des 
cartes d’assurance maladie qui prévoit que « la période de validité des 
cartes d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 161-33-1 du code de 
la sécurité sociale est de cinq ans. Les organismes servant des prestations 
d’un régime d’assurance maladie peuvent décider de prolonger la validité 
de la carte qu’ils ont délivrée. Le titulaire est alors tenu de mettre à jour sa 
carte pour en prolonger la validité ».  

La date à laquelle l’ensemble des cartes Vitale devrait être renouvelé et 
par conséquent comporter une photographie du bénéficiaire est donc le 
30 novembre 2012. Pourtant, sept ans après le choix de placer une photo 
d’identité sur la carte Vitale, et quatre ans après le décret portant leur 
renouvellement, seul un quart des titulaires, tout au plus, dispose d’une 
carte Vitale avec photo.  

Cette situation est d’autant plus dommageable, que la mise en place 
d’une photo aurait pour effet immédiat la réduction des trafics et fraudes à 
la sécurité sociale. On sait aujourd’hui que le trafic de carte Vitale s’est 
largement généralisé dans certaines franges de la société, ce qui a pour 
conséquence directe de peser sur les finances de notre système de santé.  

La lenteur à laquelle s’effectue ce renouvellement est d’autant plus 
inacceptable que la France peut se prévaloir d’avoir été le premier pays à 
mettre en place la carte à puce, et que les cartes bancaires sont remplacées 
facilement tous les deux ou trois ans.  
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C’est ainsi que des millions de titulaires de la carte Vitale disposent 
toujours aujourd’hui de la carte d’origine émise en 1998 : cette indication 
figure d’ailleurs sur la carte, ce qui permet facilement de vérifier cet état de 
fait. Et à titre de simple illustration, les députés élus en 2002 n’ont toujours 
pas vu leur carte Vitale renouvelée depuis dix ans.  

Au cours d’une question orale au ministre du travail, de l’emploi et de 
la santé le 31 mars 2011, M. Louis Giscard D’Estaing a déjà attiré 
l’attention du Gouvernement sur cette question. Manifestement, il semble 
que la généralisation de la photo sur la carte Vitale prenne encore des délais 
considérables, non compatibles avec l’urgence de redressement de nos 
comptes publics.  

La date du 30 novembre 2012 comme limite au renouvellement de 
l’ensemble des cartes Vitale de première génération semble donc un 
horizon difficilement atteignable. C’est la raison pour laquelle dans la 
présente proposition de loi il est demandé que l’ensemble des assurés 
puisse bénéficier, à compter du 1er janvier 2013 d’une carte Vitale de 
deuxième génération avec photo.  

Le choix de cette date nous parait présenter un double avantage : 

– elle semble plus réaliste au vue de la vitesse actuelle de 
renouvellement des cartes Vitale, 

– elle ne devrait pas introduire de charges supplémentaires au titre 
d’une mise en œuvre anticipées d’obligations législatives.  

À partir de cette date, les assurés ne bénéficiant pas d’une carte Vitale 
avec photo seraient en droit d’en exiger le renouvellement immédiat auprès 
de n’importe quelle caisse d’assurance maladie – qui, pour leur part, ne 
pourrait plus émettre de carte Vitale sans photo.  
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er  

Il est procédé au renouvellement général des cartes électroniques 
individuelles inter-régimes mentionnées à l’article L. 161-31 du code de la 
sécurité sociale, ne comportant pas de photographie de leur bénéficiaire. 

Article 2 

Ce renouvellement doit être effectif pour le 1er janvier 2013. À partir 
de cette date, les organismes émetteurs n’ont plus le droit de délivrer une 
carte ne comportant pas de photo d’identité. Sur simple demande, tout 
assujetti peut en solliciter la délivrance sans motif. 

Article 3 

Toutes les charges résultant des précédents articles sont assurées par 
les organismes d’assurance maladie en vertu des obligations qui pèsent sur 
eux en application de l’article L. 161-31 du code de la sécurité sociale.  

 



 



 



 


